
Possibilités forestières 2023-2028 

 

Unité d’aménagement 094-71 

 1 

Un nouveau calcul des possibilités forestières a été réalisé pour cette unité d’aménagement. 

Les résultats préliminaires ont été présentés à l’hiver 2022. Ce document vise à mettre en lumière les 
informations spécifiques justifiant la décision du Forestier en chef pour la détermination des possibilités 
forestières applicables à la période 2023-2028. 

Informations et analyses justifiant la décision du Forestier en chef 

La décision du Forestier en chef repose sur l’élément suivant : 

 Le rapport du calcul des possibilités forestières 2023-2028 de l’unité d’aménagement 094-71. 

Décision du Forestier en chef 
Considérant ces informations, je détermine les possibilités forestières pour ce territoire aux conditions 
suivantes : 

Possibilités forestières et écart avec 2018-2023 

 

Documentation complémentaire 
Des informations complémentaires sur le calcul et la détermination des possibilités forestières sont 
disponibles sur le site Internet du Forestier en chef. 

Un rapport détaillé sur le calcul des possibilités forestières de la période 2023-2028 est disponible sur 
le site Internet du Forestier en chef pour cette unité d’aménagement. 

 

Le Forestier en chef, 

 

Louis Pelletier, ing.f. 

 

Le 28 juin 2022 

SEPM Thuya Pruche
Pins blanc 
et rouge

Peupliers
Bouleau à 

papier
Bouleau 

jaune 

Érables à 
sucre et 
rouge

Autres 
feuillus 

durs
Total

2018-2023 1 092 900 0 0 0 3 800 23 000 0 0 0 1 119 700
2023-2028 1 076 900 0 0 0 22 100 66 600 0 100 0 1 165 700

Δ -1% - - - 482% 190% - - - 4%

Possibilités forestières (m³ bruts/an)


